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BTSA
Aménagements paysagers

Le brevet de technicien supérieur agricole (BTSA), diplôme de niveau III, permet d'exercer des fonctions de technicien
supérieur au sein de nombreuses entreprises. Il prépare également à la responsabilité d’une exploitation ou d’une entreprise
agricole ou para-agricole. 

Admission

Les demandes d'inscription dans une section préparatoire au BTSA, dans un établissement public ou privé d'enseignement
agricole, préparant à cette option au titre de la formation initiale ou de l’ apprentissage, s’effectue entre le 20 janvier et le 20
mars de chaque année, sur le portail national « Admission Post Bac ». L'adresse Internet de ce site, qui regroupe l'offre de
formation  de l’enseignement supérieur post-baccalauréat, est la suivante : http://www.admission-postbac.fr

Formation

La formation est organisée par modules interdisciplinaires.
Certains enseignements sont communs à tous les BTSA, d’autres sont spécifiques à l’option et permettent de développer les
compétences professionnelles requises.

Pour ce BTSA, les champs de compétences sont les suivants :

• Organisation du travail et encadrement de l’équipe ;
• Conduite d’opérations techniques d’aménagements paysagers ;
• Développement d’aménagements paysagers ;
• Gestion technico-économique des activités ;
• Communication.

La formation, pour la voie initiale scolaire, comprend également 12 à 16 semaines de stages, dont 10 prises sur la scolarité.

Ce BTSA est en cours de rénovation, les nouvelles dispositions du diplôme entreront en application 
à la rentrée 2013.



Horaires - formation initiale à temps plein

Modules                                                                                                   Horaire global sur les 2 ans

M 21 –  Organisation économique, sociale et juridique 87 h
M 22 –  Techniques d'expression, de communication, d'animation et de documentation 174 h
M 23 – Langue vivante 116 h
M 31 – Education physique et sportive 87 h
M 41 – Traitement de données 72,5 h
M 42 – Technologies de l’information et du multimédia 43,5 h
D4 - Enseignements scientifiques et techniques

- Le végétal dans son environnement 215 h
- Techniques utiles à l'étude paysagère préalable à un aménagement 120 h
- Le projet d'aménagement paysager et le plan de gestion paysagère d'un espace 130 h
- Travaux de création et d'entretien d'aménagements paysagers 230 h
- Planification, gestion et maîtrise d'œuvre d'aménagements paysagers (au choix) 90 h
- Pratiques plastiques et communication appliquées à un aménagement paysager (au choix) 90 h

Modules d'initiative locale (MIL)* 120 h
Activités pluridisciplinaires* 200 h
* Modules communs à tous les BTSA.
Total 1 775 h

Examen 

Il comporte deux groupes d'épreuves comptant chacun pour 50 % dans la délivrance du diplôme :
- Six épreuves maximum sont organisées sous forme de contrôle en cours de formation.

- Traitement de données 3
- Projet écrit d’un produit de communication 3
- Langue vivante I 3
- Économie générale et appliquée (pour ce BTSA, approche socio-économique 
historique et culturelle du paysage et des aménagements paysagers) 3
- Épreuve professionnelle.

- Trois épreuves, organisées en fin de formation, permettent de contrôler que les objectifs terminaux de la formation sont
atteints. Les coefficients et la nature de certaines épreuves peuvent varier selon l'option.

Coefficient durée

- Expression française et culture socio-économique (écrit) 5 3h30
- Épreuve professionnelle interdisciplinaire 
  ou épreuve scientifique et technologique (oral et pratique) 7 5h
- Rapport de stage (écrit et oral) 8 0h45

Une moyenne inférieure à 9/20 à l'ensemble de ces 3 épreuves est éliminatoire.

Taux de réussite à l'examen, statistiques 2011

candidats présents : 1 939 reçus : 1 395 % reçus : 71,9



Établissements (secteur public )

Voie scolaire
06 - LEGTA Antibes
BP 89
06602 ANTIBES cedex
Tél : 04 92 91 44 44

17 - LEGTA G. Desclaude à Saintes
rue Georges Desclaude
BP 10549
17119 SAINTES
Tél : 05 46 93 31 22

19 - LEGTPA Henri Bassaler 
Brive Voutezac
23 murat
19130 VOUTEZAC
Tél : 05 55 25 82 31

21 - LEGTPA Dijon Quétigny
21 boulevard Olivier de Serres
BP 42
21801 QUETIGNY Cedex
Tél : 03 80 71 80 00

27 - LEGTA Evreux
6 rue Georges Politzer
BP 3243
27032 EVREUX cedex
Tél : 02 32 28 26 32

29 - Site de Châteaulin du LEGTPA de
Châteaulin Morlaix
rocade de Parc Bihan - BP 26
29150 CHATEAULIN
Tél : 02 98 86 05 43

30 - LEGTPA Nîmes
domaine de Donadille
chemin des canaux
30230 RODILHAN
Tél : 04 66 20 67 67

35 - LEGTA Rennes Le Rheu
55 avenue de la Bouvardière - BP 55124
35651 LE RHEU cedex
Tél : 02 99 29 73 45

38 - LEGTA Grenoble Saint Ismier
1 chemin de Charvinières - BP 13
38332 ST ISMIER cedex
Tél : 04 76 52 03 63

44 - LEGTA Saint Herblain
5 rue de la Syonnière 
BP 117
44817 ST HERBLAIN cedex
Tél : 02 40 94 99 30

49 - LEGTA Angers Le Fresne
Le Fresne
BP 43627
49036 ANGERS CEDEX 01
Tél : 02 41 68 60 00

50 - LEGTA Coutances
route de Regnéville
BP 722
50207 COUTANCES CEDEX
Tél : 02 33 19 41 10

59 - LEGTPA Lomme
rue de la Mitterie
BP 329
59463 LOMME cedex
Tél : 03 20 17 03 90

60 - Site d'Airion du LEGTA de l'Oise
60600 AIRION
Tél : 03 44 50 84 40

63 - LEGTPA Clermont Ferrand Marmilhat
Marmilhat - BP 116
63370 LEMPDES
Tél : 04 73 83 72 50

64 - LEGTA Pau Montardon
route de Pau
64121 MONTARDON
Tél : 05 59 33 24 10

69 - LEGTA Lyon Dardilly
26 chemin de la Bruyère
69570 DARDILLY
Tél : 04 78 66 64 00

77 - LEGTPA Brie Comte Robert
D 319
domaine de Sansalle
77257 BRIE COMTE ROBERT cedex
Tél : 01 60 62 33 00

78 - LEGTPA Saint Germain en Laye
route des princesses
78100 ST GERMAIN EN LAYE
Tél : 01 30 87 18 00

81 - LEGTPA d'Albi
Fonlabour
route de Toulouse
81000 ALBI
Tél : 05 63 49 43 70

84 - LEGTA Carpentras
Hameau de Serres
310 Chemin de l'Ermitage - BP 274
84208 CARPENTRAS cedex
Tél : 04 90 60 80 80

90 - LEGTA Valdoie
95 rue de Turenne
BP 127
90300 VALDOIE
Tél : 03 84 58 49 60

93 - Lycée de l'horticulture et du paysage
16 rue Paul Doumer
93512 MONTREUIL CEDEX
Tél : 01 48 70 41 10

Apprentissage

06 - Site d'Antibes du CFA Antibes
88 chemin des Maures
06600 ANTIBES
Tél : 04 92 91 30 00

13 - Antenne de Marseille du CFA
d'Antibes
89 Traverse Parangon
13008 MARSEILLE 08
Tél : 04 91 16 78 50

17 - Site de Saintes du CFA de la
Charente Maritime
rue Georges Desclaude
BP 10549
17119 SAINTES
Tél : 05 46 93 28 79

18 - Site de Bourges du CFA du Cher
Le Sollier
CS 18
18570 LE SUBDRAY cedex
Tél : 02 48 70 77 12

22 - CFA Merdrignac
6 rue de Porhoët
22230 MERDRIGNAC
Tél : 02 96 28 41 61

24 - Antenne de Monbazillac du CFA
de la Dordogne
domaine de la Brie
24240 MONBAZILLAC
Tél : 05 53 58 33 91

30 - CFA du Gard
avenue Yves Cazeaux
30230 RODILHAN
Tél : 04 66 20 33 09



31 - Site de Castanet Tolosan du CFA
Toulouse Auzeville
Cité des Sciences Vertes
2 route de Narbonne - Auzeville 
BP 72647
31326 CASTANET TOLOSAN cedex
Tél : 05 61 00 30 70

33 - Site de Blanquefort du CFA de la
Gironde
84 avenue du Général de Gaulle
33290 BLANQUEFORT
Tél : 05 56 35 61 10

37 - Site de Fondettes du CFA de
l'Indre et Loire
la plaine - BP 9
37230 FONDETTES
Tél : 02 47 42 17 90

40 - Site de Dax du CFA des Landes
BP 1
40180 HEUGAS
Tél : 05 58 98 70 93

42 - Site de Chervé du LEGTPA
Roanne Chervé
EPLEFPA DE ROANNE CHERVE
BP 23
42124 LE COTEAU CEDEX
Tél : 04 77 44 82 00

44 - Site de Saint Herblain du CFA de
Loire Atlantique
5 rue de la Syonnière
BP 117
44817 ST HERBLAIN cedex
Tél : 02 40 94 86 08

57 - CFA de la Moselle
1 avenue d'Urville
57530 COURCELLES CHAUSSY
Tél : 03 87 64 00 17

58 - Site de Challuy du CFA de la
Nièvre
243 route de Lyon
58000 CHALLUY
Tél : 03 86 21 66 07

59 - Antenne de Lomme du CFA du Nord
rue de la Mitterie
BP 329
59463 LOMME cedex
Tél : 03 20 93 47 06

60 - Antenne de Ribécourt du CFA de
l'Oise
91 rue André Régnier
60170 RIBECOURT DRESLINCOURT
Tél : 03 44 75 77 24

62 - Site d'Arras du CFA du Pas de Calais
route de Cambrai
62217 TILLOY LES MOFFLAINES
Tél : 03 21 60 73 17

65 - Antenne de Tarbes du CFA
Piémont Pyrénées
59 route de Pau
65000 TARBES
Tél : 05 62 98 07 32

66 - CFA Pyrénées Orientales
boulevard des Pyrénées
66600 RIVESALTES
Tél : 04 68 64 89 77

68 - CFA du Haut Rhin à Rouffach
8 aux remparts
68250 ROUFFACH
Tél : 03 89 78 73 04

69 - CFPPA Ecully
13 avenue de Verdun
69130 ECULLY
Tél : 04 78 33 46 12

71 - Antenne de Tournus du CFA de
Saône et Loire
"les Perrières" - BP 99
71700 TOURNUS
Tél : 03 85 32 26 00

73 - CFPPA La Motte Servolex
domaine Reinach
73290 LA MOTTE SERVOLEX
Tél : 04 79 25 42 02

76 - Antenne de Mont St Aignan du
CFA horticole
32 rue Alfred Kastler
La Vatine horticole - BP 146
76135 MONT ST AIGNAN cedex
Tél : 02 35 12 26 26

78 - Site de St Germain en Laye du
CFA des Yvelines
chemin de la Jonction
78100 ST GERMAIN EN LAYE
Tél : 01 30 87 18 30

84 - Site de Carpentras du CFPPA
Carpentras
Hameau de Serres
310 Chemin de l'Ermitage - BP 274
84208 CARPENTRAS cedex
Tél : 04 90 60 80 90

86 - Antenne de Thuré du CFA de la Vienne
domaine des Chevaliers - BP 22
86540 THURE cedex
Tél : 05 49 93 70 52

90 - CFA du Territoire de Belfort
95 rue de Turenne - BP 127
90300 VALDOIE
Tél : 03 84 58 49 61

FORMATION CONTINUE
24 - Site de Périgueux du CFPPA de la
Dordogne
avenue Winston Churchill 
BP 38
24660 COULOUNIEIX CHAMIERS
Tél : 05 53 02 61 30
 
30 - Site de Rodilhan du CFPPA du Gard
domaine de Donadille
chemin des canaux
30230 RODILHAN
Tél : 04 66 20 33 09
 
31 - CFPPA Toulouse Auzeville
Cité des Sciences Vertes
2, route de Narbonne-Auzeville 
BP 72647
31326 CASTANET TOLOSAN CEDEX
Tél : 05 61 00 99 80
 
33 - Site de Blanquefort du CFPPA de
la Gironde
84 avenue du Général de Gaulle
33290 BLANQUEFORT
Tél : 05 56 35 61 10
 
35 - CPSA Combourg
avenue des palmiers
35270 COMBOURG
Tél : 02 99 73 05 27
 
37 - CFPPA Tours Fondettes
La plaine
37230 FONDETTES
Tél : 02 47 42 02 47
 
47 - Site de Ste Livrade du CFPPA du
Lot et Garonne
47110 STE LIVRADE SUR LOT
Tél : 05 53 40 47 40
 
49 - CFPPA Angers Le Fresne
Le Fresne 
BP 43627
49036 ANGERS CEDEX 01
Tél : 02 41 68 60 03
 
59 - Site de Lomme CFPPA des Flandres
rue de la Mitterie - BP 329
59463 LOMME cedex
Tél : 03 20 17 03 91



64 - Site Montardon du CFPPA des
Pyrénées Atlantiques
route de Pau
64121 MONTARDON
Tél : 05 59 33 15 20
 
66 - Site Rivesaltes du CFPPA
Rivesaltes
boulevard des Pyrénées
66600 RIVESALTES
Tél : 04 68 64 01 48
 
68 - CFPPA du Haut Rhin à Rouffach
8 aux remparts
68250 ROUFFACH
Tél : 03 89 78 73 07
 

76 - Antenne de Mont St Aignan du
CFPPA horticole
32 rue Alfred Kastler
La Vatine horticole - BP 146
76135 MONT ST AIGNAN cedex
Tél : 02 35 12 26 26
 
77 - CFPPA Brie Comte Robert
Rd 319
domaine de Sansalle
77257 BRIE COMTE ROBERT cedex
Tél : 01 60 62 33 33
 
78 - CFPPA St Germain en Laye
route des princesses
78100 ST GERMAIN EN LAYE
Tél : 01 30 87 18 40 

84 - Site de Carpentras du CFPPA
Carpentras
Hameau de Serres
310 Chemin de l'Ermitage - BP 274
84208 CARPENTRAS cedex
Tél : 04 90 60 80 90

Pour les établissements du
secteur privé , consulter le portail
internet de l’enseignement
agricole

www.portea.fr

Après le BTSA

Le BTSA atteste d'une qualification professionnelle. Son objectif est l'insertion professionnelle.

Profil d'emploi : le technicien supérieur en aménagements paysagers peut être :

• Conducteur de travaux paysagiste ;  
• Chef de chantier jardins, espaces verts ;
• Technicien supérieur en bureau d'études.

Ses interventions sont très variées. Elles dépendent en effet des objectifs des aménagements qui peuvent être très différents : loisirs,
activités sportives, valorisation touristique, amélioration du cadre de vie, préservation du patrimoine naturel... Elles s'effectuent dans des
espaces de nature et de dimension très diverses : parcs de loisir, espaces verts au bord des autoroutes, jardins particuliers...

Il peut être employé au sein d'entreprises privées, dans des bureaux d'études des collectivités territoriales, les services extérieurs des
ministères... Il peut être chargé de la mise en place d'aménagements paysagers, de leur programmation, de leur conception, de leur
réalisation et de leur gestion. 

Cependant, la poursuite d'études est de plus en plus recherchée. Le titulaire du BTSA peut : 

o préparer une licence professionnelle (dossier à retirer à l’Université) ;
o préparer un certificat de spécialisation (par apprentissage) exemples :

- de niveau 4 : création de terrains de sports et de loisirs ; jardinier de golf et entretien des sols sportifs ; 
- de niveau 3 : collaborateur du concepteur paysagiste ; gestion des arbres d’ornement ; responsable technico-

commercial en agrofournitures ;
o préparer un second BTSA en un an, pour acquérir une compétence complémentaire : dans ce cas, les dossiers de

candidatures sont à retirer auprès de l’établissement choisi ;
o entrer sur concours dans un établissement d'enseignement supérieur agricole (écoles d'ingénieurs, écoles du paysage), après

une année de classe préparatoire post BTSA-BTS-DUT ;
o entrer sur dossier dans les établissements d'enseignement supérieur agricole privés ou à Agrocampus Ouest.

Pour toute autre information :
• www.agriculture.gouv.fr  
• www.chlorofil.fr     rubrique Enseignement supérieur et recherche
• www.portea.fr     pour la liste des SRFD, des établissements par département, des établissements assurant ce BTSA.

• les publications de l'ONISEP sont consultables au centre d'information et d'orientation (CIO) ou sur le site www.onisep.fr

• les documents CIDJ (www.cidj.com  )   


